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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Après  la  deuxième  occurrence  du  mot :  « ou »,  la  fin  du  premier  alinéa  de
l'article L. 3262-1 du code du travail est ainsi rédigée : « acheté auprès d’une personne ou d’un
organisme mentionné à l’article L. 3262-3. Ce repas peut être composé de fruits et légumes, qu’ils
soient ou non directement consommables. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise l’extension de l’utilisation des titres-restaurant.

Le 1er mars 2010, est entrée en vigueur la charte signée entre la Commission nationale des
titres restaurant et la Fédération des entreprises du commerce et de la distribution qui précise les
règles d'utilisation des titres-restaurants.

Désormais  seules  « les  préparations  alimentaires  immédiatement  consommables  et
permettant une alimentation variée » pourront être achetées avec ces titres spéciaux de paiement.

Les auteurs de cet amendement estiment que cet encadrement est trop restrictif et ne va pas
permettre de promouvoir la consommation de fruits et légumes. 
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Ils souhaitent donc que ces titres puissent être utilisés pour de produits alimentaires frais
qu'ils soient ou non directement consommables.
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